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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

de l'exercice clos le 31 décembre 2022

A l’assemblée générale de l’association HOME PROTESTANT - FEMMES DE PAROLES,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de l’association HOME PROTESTANT - FEMMES DE PAROLES relatifs à
l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de
l’exercice.

Nous sommes assurés du correct traitement comptable des fonds dédiés dans les comptes et du
caractère approprié de l’information communiquée sur ce point dans l’annexe.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne ;



Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 4 | 4

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Schiltigheim, le 15 mai 2023

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

FIBA SAS

Sébastien GUY
Membre de la Compagnie Régionale de Colmar
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BILAN

ACTIF
Montant
Brut

Amortisse-ments
et provisions

Montant Net 2022 Montant Net 2021 PASSIF
Montant Net

2022
Montant Net

2021

Actif immobilisé : Fonds propres

Immobilisations incorporelles Fonds propres sans droits de reprise

Frais d'établissement Fonds propres statutaires

Concessions, brevets, logiciels Fonds propres complémentaires

Autres immobilisations incorporelles Fonds avec droits de reprise

Immobilisations incorp. en cours Fonds propres statutaires

Immobilisations corporelles Fonds propres complémentaires

Terrains Subvention d'équipement

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage

Autres immobilisations corporelles Réserves statutaires ou contractuelles

Immobilisations en cours Dont Sous contrôle tiers financeur

Immobilisations financières Dont Propre à l'association

Créances rattachées à des participations Réserve pour projet de l'entité

Autres immobilisations financières Autres réserves

Report à nouveau

Dont Sous contrôle tiers financeur

Dont Propre à l'association

Résultat de l'exercice

Dont Sous contrôle tiers financeur

Dont Propre à l'association

Subvention d'investissement

Provisions réglementées

Total des actifs immobilisés Total des fonds propres

Actif circulant : Fonds dédiés

Avances et acomptes versés Provisions pour risques et charges

Créances Dettes

Créances clients, usagers et ctes rattachés - Fournisseurs & comptes rattachés

Autres créances - Dettes fiscales et sociales

Disponibilités - Autres dettes

Charges constatées d'avance - Produits constatés d'avance

Total des actifs circulants Total fonds dédiés, provisions et dettes

TOTAL GENERAL DE
L'ACTIF

TOTAL GENERAL DU
PASSIF

BILAN AU 31 DECEMBRE 2022
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COMPTE DE RESULTAT

Charges d'exploitation Produits d'exploitation

Autres achats et charges externes Vente de prestations de services

Impôts, taxes et versements assimilés Concours publics et subventions d'exploitation
Concours publics : dotations globale (CHRS et CF)

Produits à la charge d'autre financeurs (CAF : APL)

Subventions d'exploitation (comptes 74)

Salaires et traitements Reprise de provisions et transfert de charges

Charges sociales

Dotations aux amortissements et dépréciations

Reports en fonds dédiés Utilisation de fonds dédiés

Dotations aux provisions Autres produits de gestion

Autres charges

Total II Charges d'exploitations Total I produits d'exploitations

Résultat d'exploitation (Excédent) (I - II) Résultat d'exploitation (Déficit) (II - I)

Charges financières Produits financiers

Intérêts et charges assimilées Autres intérêts et produits assimilés

Total IV Charges financières Total III produits financiers

Résultat financier (Excédent) (III - IV) Résultat financier (Déficit) (IV - III)
Résultat courant avant impôts (Excédent)
(I -II + III - IV)

Résultat courant avant impôts (déficit)
(II - I + IV - III)

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements et provisions Reprise sur provisions et transferts de charges

Total VI Charges exceptionnelles Total V produits exceptionnels

Résultat exceptionnel (Excédent) (V - VI) Résultat exceptionnel (Déficit) (VI - V)

Total des charges Total des produits

Résultat comptable (Excédent) Résultat comptable (Déficit)
Dont résultat sous contrôle tiers financeur

Dont résultat ativités propres à l'association

COMPTE DE RESULTAT 2022

CHARGES 2022 2021 PRODUITS 2022 2021
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ANNEXES
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Association

Désignation de : HOME PROTESTANT- FEMMES DE PAROLES

2005.

Objet social, d
Nature et périmètre des activités et missions sociales

Elle
ture familiale et sociale,

sur le secteur de la Ville de Strasbourg et de l'Eurométropole.

Le centre d'hébergement le Home, situé en centre-
.

sociaux prégnants.

En 2010 le Home Protestant reprend, sur demande, « Femmes de
Paroles » (
puis en 2014 du même
nom

.

-crèche
sociale (en 2010 t précaire.

le 15 novembre 2014.

En octobre 2017, l par la CeA, suite à un appel
à projet enfants de moins de 3 ans.

suite à un nouvel appel à projet : hébergement

dans le

pour 2 ans .
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e près de 80 salariés.
Elle bénéficie de financements en particulier Etat, d ,

Eurométropole, de la ville de Strasbourg, de la Carsat.

L Home Protestant est administré par un conseil disposant de
toutes les compétences nécessaires à son projet associatif : identitaires, administratives,
financières, médicales, psychologiques, militantes.

La complémentarité et la diversité des dispositifs développés par le Home Protestant
permettent de faire face à une grande variété de situations. La prise en charge est adaptée et

, de leur évolution et de
le.

Evènements marquants

année 2022 a été une année de changement et de transition.

Compte tenu du développement des activités du Home Protestant sur les dernières années,
en lien avec la réflexion et la rédaction de son projet associatif et projet stratégique 2020-

:
- et le recrutement de deux directeurs de Pôles.

Le pôle hébergement et inclusion comprend les dispositifs : Accueil de jour ;
hébergement en urgence, stabilisat
Paroles et Home ; Accompagnement vers et dans le logement (AVDL).
Le pôle Enfance et Parentalité comprend les dispositifs
Foyer) ; A CEA et Ville de Strasbourg ; Micro crèche.

-
incluant les charges de personnel et les frais de fonctionnement des services

: direction générale, responsable administratif
et financier, comptable, secrétaire de direction, assistante RH.

Régine Kessouri, directrice de l
accompagné son développement sur les dernières années, a quitté ses fonctions au 31
décembre 2022 . Elle est remplacée depuis le 1er janvier 2023 par Muriel LITVINENKO au poste
de directrice générale ; celle- -octobre 2022 pour permettre un
passage de relais de qualité compte tenu de la complexité des dispositifs gérés par le Home
Protestant.

Les cheffes de

; une nouvelle cheffe de service est
arrivée au Home le 1er janvier 2023. La présence de la directrice de Pôle sur cette période
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Le responsable technique a également quitté ses fonctions en décembre 2022.

Les états financiers ont été préparés sur la ba

/

Autres informations

22 au 31/12/2022.

22, totalise une valeur nette de 1 915 501,83
L bénéfice de 11 080,98

Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
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Règles et méthodes comptables

e le règlement ANC 2018-06 depuis
que le règlement ANC 2019-04 du 08 novembre 2019 relatif aux activités sociales et médico-
sociales gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif depuis le 1er janvier
2020.

depuis 1 la mise à jour de la recommandation n° 2013-02
relative aux règles d'évaluation et de comptabilisation des engagements de retraite

et avantages similaires pour les comptes annuels et les comptes consolidés établis selon les
normes comptables françaises.
Elle a introduit un choix de méthodes relatif à la répartition des droits à prestations pour les
régimes à prestations définies conditionnant l'octroi d'une prestation à la fois en fonction de
l'ancienneté, pour un montant maximal plafonné et au fait qu'un membre du personnel soit
employé par l'entité lorsqu'il atteint l'âge de la retraite.
En pratique, la constitution de la dette actuarielle n'est plus lissée sur la totalité de la période
d'emploi, mais sur la période qui couvre les (dernières) années de services rendus par le salarié
qui correspondent à l'ancienneté lui octroyant l'indemnité maximale plafonnée (ou entre la
date d'emploi et la date de départ en retraite, si la durée ainsi déterminée est inférieure). Les
années de services prises en compte doivent être consécutives.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

Continuité
Permanence .
Indépendance des exercices,

Conformément aux

méthode des coûts historiques.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilis

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaires en fonction
de la durée de vie prévue.
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Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est

Fonds propres

-
11 du règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable général

Variation des fonds propres
A l'ouverture de

l'exercice
Affectation du

résultat Augmentation
Diminution ou
consommation

A la clôture de
l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation - -
Réserves
Financeur Etat
Financeur CEA
Association

Total réserves -
Report à nouveau
Financeur Etat -
Financeur CEA - -
Association

Total report à nouveau -
Exédent ou déficit de l'exercice
Financeur Etat -
Financeur CEA -
Association - - -

Total résultat de l'exercice -

Situation nette - -

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

provisions règlementées

TOTAL -
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Provision pour indemnité de départ à la retraite et avantages assimilés

association enregistre dans ses comptes une provision pour IDR.

Le montant brut de cette provisio 22 à 148

Le montant net de la provision est de 133 521,00

La méthode retenue est la métho

Les hypothèses retenues pour le calcul de la provision sont :
- Le taux d'actualisation et de revalorisation annuelle nette du fonds est de :

3,7 % (inflation comprise).
- Taux augmentation des salaires : 1%
- Table de turn-over : 1%
- Taux de charges sociales : 46 %

de départ a été fixé à 64 ans cadres et non cadres

Tableau de détermination du résultat effectif global de

11 080,98 euros.

e montant comme suit :
- Résultat sous contrôle des tiers financeurs : 31 528,54
- : - 20 447,56

Tableau de détermination du résultat effectif global de
l 2022 2021
RESULTAT COMPTABLE 11 080,98 131 115,74
Reprise du résultat antérieur - -

EXECENT OU DEFICIT GLOBAL 11 080,98 131 115,74
Dont résultat effectif sous gestion propre - 20 447,56 30 424,89
Dont résultat effectif sous gestion contrôlée 31 528,54 100 690,85

antérieur impactant le
à neutraliser
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au 31 décembre 2022

76 salariés
Salariés cadres : 7 ; salariés non-cadres : 69.
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Produits à recevoir - Charges à Payer
Charges et Produits constatés d'avance

Produits à recevoir

Produits à recevoir (personnel et cptes rattachés) 4 639,12
Produits à recevoir divers 100,00
Créances rattachées à des participations 0,00
Avances et acomptes versés sur commande 0,00

TOTAL 4 739,12

Charges à payer

Emprunts obligataires convertibles 0,00
Autres emprunts obligataires 0,00
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 75 216,81
Dettes fiscales et sociales 453 906,29
Autres dettes 0,00

TOTAL 529 123,10

Charges et Produits constatés d'avance

Charges Produits

Charges / Produits d'exploitation 12 947,39 31 569,82
Charges / Produits financiers 0,00 0,00
Charges / Produits exceptionnels 0,00 0,00

TOTAL 12 947,39 31 569,82
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Fonds dédiés

A L'OUVERTURE
DE L'EXERCICE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS

A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE

Année de
constitution

Fortil, subvention matériel COVID 2 020
Caisse d'Epargne (Micro Crêche) 2 013
Appart'é CEA cf. détail
Appart'é Ville cf. détail
Embauche d'un chargé de mission 2 020
Pension de famille (projet futur) 2 020
Formation premiers secours en santé mentale 2 021
Subvention CPOM 2021
Dotationmobilier CHRS 2 021
AVDL - Fond dédié cf. détail
Don OMSCAL - 2 022
Don DOMIAL - 2 022
Projet Mur(mures) - 2 022
Projet MAAA'Elles - 2 022
Don Amis de la paroisse protestante - 2 022

TOTAL

Récapitulatif : Contenu et mouvements des fonds dédiés 2022

Détail constitution du fond dédié Appart'é CEA

Année dotation reprise cumul fin de période
2017 7 000,00 7 000,00
2018 21 416,00 28 416,00
2019 - 28 416,00
2020 17 572,17 45 988,17
2021 16 979,25 62 967,42
2022 4 118,04 58 849,38

Détail constitution du fond dédié Appart'é Ville

Année dotation reprise cumul fin de période
2020 31 371,44 31 371,44
2021 9 864,22 41 235,66
2022 7 548,88 33 686,78

Détail constitution du fond dédié AVDL

Année dotation reprise cumul fin de période
2021 3 201,17 3 201,17
2022 5 252,74 8 453,91
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Immobilisations

Amortissements
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